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Introduction  
Il y a 55 ans se réunissaient à Gitarama (centre-sud du Rwanda) les Bourgmestres et Conseillers 

communaux élus2 et proclamèrent la République rwandaise. Cet événement qui eut lieu le 28 janvier 

1961 inaugura le passage du régime monarchique au régime républicain. /ΩŜǎǘ ce qui ressort du 

télégramme que les initiateurs de cet événement adressèrent au Résident du Rwanda, le Colonel 

Logiest le même jour :  

                                                           
1 M. POCHET est né le 12 août 1921 à Rochehaut sur Semois (Bouillon) en Belgique. Il débarqua au Rwanda en 
мфпуΣ ƻǴ ƛƭ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊŀ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ  Ŝǘ ŘŜ /ƻƴǎŜƛƭler du mwami Mutara Rudahigwa. 
2 Ces autorités communales étaient issues des élections organisées en juin-ƧǳƛƭƭŜǘ мфсл ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ Ŝǘ 
avaient été annoncées dans le Décret signé par le roi Baudouin, le 25 décembre 1959. 
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« Χ5ŜǾŀƴǘ ƎǊŀǾƛǘŞ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǾǆǳȄ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊǿŀƴŘŀƛǎŜǎ ǾƻƛǊ 

progresser pays dans unité harmonie et démocratie authentique, prenant courageusement 

ses graves responsabilités le peuple rwandais réunis solennellement et librement en congrès 

national à Gitarama, le vingt-Ƙǳƛǘ ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴ Řǳ ǎŀƭǳǘ Ƴƛƭ ƴŜǳŦ ŎŜƴǘ ǎƻƛȄŀƴǘŜ Ŝǘ ǳƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ 

et établi solennellementΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇŀŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ 

pays, institutions démocratiques définitives suivantes : Abolition  forme Mwami de 

gouvernement et déposition de Kigeli V Ndahindurwa, proclamation solennelle République 

rwandaise, élection Président de la République promulgation constitution rwandaise, 

formation gouvernement définitive, élection second degré assemblée législative, création 

cour suprême, toutes institutions démocratiques établies selon volonté nation rwandaise 

ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ǇŀǊ ǾƻƛȄ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΧ »3  

[ΩƻǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǊŞǇǳōƭƛŎŀƛƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ poursuivre la pacification et de faire progresser dans le 

Ǉŀȅǎ ƭΩunité, ƭΩharmonie et la démocratie authentique ǘŜƭƭŜ ǉǳΩon peut le lire dans ce communiqué, fut 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ qui marquèrent la période allant de 

novembre 1959 à décembre 1960. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, après son adoption le 28 janvier 1961, lΩƻǇǘƛƻƴ 

républicaine sera le déclencheur ŘŜ ƭΩŜƴǘƘƻǳǎƛŀǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǊŀǘƛƻƴ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǳƴǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ de 

ƭΩŀƴƎƻƛǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŜǊǘǳƳŜ chez les autres ǎƛ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǎǘŀ ŦǊŀƎƛƭŜ ƧǳsǉǳΩŁ ǎƻƴ ŜƴǘŞǊƛƴŜƳŜƴǘ par 

le référendum du 25 septembre 1961. /ƘŀŎǳƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎŀƳǇ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀ ŘΩŀǊǊŀŎƘŜ-pied pour faire valoir 

son étŀǘ ŘΩŃƳŜ. Les ƛƴƛǘƛŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ǊŞǇǳōƭƛŎŀƛƴŜ réussirent Ł ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ et à proclamer la 

République.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǘǘŜ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǘƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜōƻǳǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ǘǊŀƎŞŘƛŜǎ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ŜƴŘŜǳƛƭƭŞŜ et 

commémore son 55ième anniversaire. /ΩŜǎǘ dans le cadre ŘΩhonorer cet anniversaire ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇƭŀŎŜǊ ƭŜ 

présent écrit. Ce dernier se penchera sur les faits qui ont conduit à la proclamation de la République 

et à  son entérinementΦ !ǳǎǎƛΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ  acteurs qui ont milité contre ou 

pour cet événement et de leur prise de position. Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻǊǘŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ : 

« Qui a fait quoi ? » pour que le Rwanda devienne une wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

Ces différents points seront abordés suivant un ordre chronologique : il sera ŘΩŀōƻǊŘ question du 

Congrès fondateur de la République, de sa composition et de ses résolutions. Ensuite, nous 

considérerons les réactions que ces dernières ont suscitées de la part des acteurs politiques en 

présence ainsi que ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ socio-politique du Rwanda. Enfin, avant de conclure, 

nous ferons le point sur les institutions instauréesΧ 

Plusieurs historiographes rwandais et étrangers ont décrit et présenté les faits et gestes qui ont 

précédé et suivi la proclamation de la République Rwandaise ainsi que les acteurs principaux de ces 

faits et gestes. Le présent écrit vient donc ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ à ŘΩŀǳǘǊŜǎ  qui existent déjà en la matière. Il peut 

être envisagé à juste titre comme un complément à ceux-ci. Mais, il faut aussi mentionner sa plus-

value : les documents authentiques ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ, tirés des Archives de Monsieur Marcel Pochet, 

ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƛƴŦƛǊƳŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜ-vérités qui ont été ou qui sont encore formulées par certains eu 

égard de cet événement. Il ne sera pas uniquement  considéré la seule journée du 28 janvier 1961 mais 

                                                           
3 M. POCHET, Rétrospective : Le problème rwandais, 1952-1962, Les Nations Unies : Rapports intérimaire de la 
commission des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi (Mars 1961)Σ 5ƻǎǎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ Dossier 15, 
Mars 2006, !ƴƴŜȄŜ ·±LLLΦ tƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƭǘŞǊŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜȄǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎǘȅƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǳǘƛƭƛǎŞ dans des 
ǘŞƭŞƎǊŀƳƳŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire des mots clés plutôt que des phrases bien construites) qui est ici reproduit. 
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bien une période ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜǳȄ ŀƴǎ, à savoir, de novembre 1959 à octobre 1961, car un événement 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊéhensible que quand il est placé dans son contexte temporel et 

sociopolitique.  

I. Le Congrès fondateur de la République : Composition et  Résolutionsȣ  

I. 1 Préludes  

La fin des années 50 au Rwanda a été marquée par le soulèvement de la population rwandaise contre 

leurs maîtres autochtones. Lƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ isolé, il fut la résultante de tous les systèmes 

socio-ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀǾŀƛŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŞΦ 5Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǎƻŎƛƻ-politiques qui avaient institutionnalisé la 

ǾƛƻƭŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ōƛŜƴ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǇǊŞŎƻƭƻƴƛŀƭŜ comme des règles de conduite et de 

gestion du pouvoir politique. Les responsables de ces systèmes  se méprirent sur les aspirations et les 

revendications réelles des populations. Ce soulèvement de la population fut en fait ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ.  

De par ce soulèvement, les masses populaires, sΩaffranchirent de leur peur et  affrontèrent leurs 

maîtres autochtones ŘΩƘƛŜǊΦ [ŀ ƳƻƴŀǊŎƘƛŜ fut secouée dans son essence ; elle fut en quelque sorte 

démythifiée. Cette démythification fut marquée entre autres par la fuite de certains notables, 

abandonnant ainsi leurs postes de commandement.  

CŀŎŜ Ł ŎŜǘ ŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ administratif monarchique consécutif à la révolution, la Belgique 

qui administrait alors ƭŜ wǿŀƴŘŀ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ 

de tutelle tenta de recoller les morceauxΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ŘŜǎ 5ŞŎǊŜǘǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ 

Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ  en créant des institutions provisoires. Dans cette délicate 

ōŜǎƻƎƴŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴtes, entre autres le mwami, les partis politiquesΧ4 

 I. 1. 1 Des Décrets et des institutions provisoiresȣ 

[Ŝ нр ŘŞŎŜƳōǊŜ мфрфΣ ƭŜ Ǌƻƛ .ŀǳŘƻǳƛƴ ǎƛƎƴŀ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƛƴǘŞǊƛƳŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wǳŀƴŘŀ-Urundi. 

Evoquant le contenu de ce décret de 113 articles, le rédacteur du bulleǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ bimensuel  

(Imvaho) du 31 janvier 1960 écrit :  

« ΧCe décret établit une organisation provisoire et prépare les prochaines élections qui 

auront lieu en cette année (1960 Υ b5[wύΦ /Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛsation des communes 

provisoires différentes des sous-chefferies Τ ƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

conseillers de communes qui resteront en fonction pendant trois ans. Il prévoit que le chef de 

la commune sera proposé par le Mwami parmi les membres du conseil et par ce conseil ; le 

conseil devra donc toujours proposer  un homme élu par la population comme chef de la 

ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ŎƘŜŦŦŜǊƛŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ŘΩŜȄƛǎǘŜǊ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 

ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩŀgents territoriaux provisoirement... »5 

                                                           
4 A cette époque, il y avait 4 partis politiques : APROSOMA : Association pour la Promotion sociale de la Masse 
crée le 15 février 1959 ; UNAR : Union Nationale Rwandaise crée le 3 septembre 1959 ; RADER : 
Rassemblement Démocratique Rwandais fondé le 14 septembre 1959; PAR MEHUTU : Parti du Mouvement de 
ƭΩ9ƳŀƴŎƛǇŀǘƛƻƴ IǳǘǳΦ ±ƻƛǊ ŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇŀǊǘƛǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ : J. ς P. HARROY, Le Rwanda. De la féodalité 
à la démocratie : 1955-1962.  Hayez/Bruxelles, 1989, pp. 284-287. 
5 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 2 du 31 janvier 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ р 
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De par ce Décret, des chefferies qui étaient dirigées par des chefs furent maintenue. En revanche, des 

sous-chefferies cédèrent la place aux communes.  La gestion de ces dernières fut confiée à des 

conseillers et bourgmestres qui devaient être élus. La mise en pratique de ces réformes exigea 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ à restaurer les institutions car, la plupart de celles-ci étaient devenues inopérantes 

à la suite des événements de novembre 1959. Ainsi, le Conseil Supérieur du Pays qui avait été dissout 

ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ ±ƛŎŜ-Gouverneur général du 12 janvier 1960, fut remplacé par un Conseil Spécial 

Provisoire6.  

WǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ŀƛŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ un nouveau Conseil du pays, ce Conseil Spécial Provisoire 

exercera ƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŀȅǎΦ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛstrateur 

territorial H. Bovy en fut désigné directeur des débats. Ce nouveau Conseil devait siéger à Kigali et ce 

Ŧǳǘ ƭŜ п ŦŞǾǊƛŜǊ мфсл ǉǳŜ ǎΩƻǳǾǊƛǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŜǎǎƛƻƴΦ Kigeli Ndahindurwa bouda la séance et se fit 

représenter par Monsieur Ruzibiza. Le Résident Spécial demanda à ce CƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜǎ 

questions ǳǊƎŜƴǘŜǎ Ł  ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ à savoir : la création des communes et la question foncière.  

En mars 1960, le Résident général  modifia la composition du  Conseil Spécial Provisoire. Mr 

Bwanakweri, qui a démissionné, a été remplacé par Lazare Ndazaro. De plus, pour que chaque parti 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎƻƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ŞƎŀƭŜΣ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴƻƳƳŞǎ : M. 

Ndayambaje et M. Karema7. 

Des remplacements se firent également au niveau de sous-chefs. Voici comment se composaient 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-chefs en février 1960, telle que consignée dans le BǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  

(Imvaho) du 15 février 1960 :  

« ΧAu début de février, dans les territoires du Ruanda, il y a 543 sous-chefferies dont 39 

vacantes, 284 dirigées par des sous-chefs tutsi, 218 par des sous-chefs hutu, 2 par des 

ǿŀǎǿŀƘƛƭƛΦ tŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜƭŀ ŘƻƴƴŜΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ƴŜ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ trente-neuf sous-

chefferies vacantes : Kigali, 20 sous-chefs hutu et 37 tutsi ; Gitarama, 35 sous-chefs hutu et 

17 tutsi ; Nyanza, 19 sous-chefs hutu 37 tutsi ; Astrida, 21 sous-chefs hutu et 42 tutsi ; Kibuye, 

7sous-chefs hutu et 18 tutsi ; Kisenyi, 37 sous chefs hutu, 12 tutsi et 1 swahili ; Ruhengeri, 68 

sous-chefs hutu 1 tutsi et 1 shwahili ; Byumba, 7 sous-chefshutu et 43 tutsi ; Kibungo, 41 sous-

ŎƘŜŦǎ ǘǳǘǎƛΧ »8 

Au niveau des chefferies9, ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭaire procéda à la nomination de nouveaux chefs. De par cet 
acte, des hutu qui, jusque-ƭŁ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǘŜƴǳ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŜƴǘǊŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
Conseils de Chefferies en tant que chefs. Durant la période pré- et post-électorale, le collège des Chefs 
était composé de hutu et de tutsi. Evoquant la composition dudit collège en août 1960, le rédacteur 
du .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊmation bimensuel  (Imvaho) Nr 18 du 15 août 1960 nota: « ΧǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΣ ƛƭ ȅ ŀ 
ŀǳ wǳŀƴŘŀ нр ŎƘŜŦǎ ŘŜ ŎƘŜŦŦŜǊƛŜ ǎǳǊ пп ǉǳƛ ǎƻƴǘ ōŀƘǳǘǳΧ »10  

                                                           
6 Ce Conseil était composé de : MM. P. Bwanakweri , A. Makuza , D. Mbonyumutwa , E. Rwigemera, I. Nzeyimana, 
F. X. Nshogozabahizi .  
7 Voir photo 1 
8 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀtion bimensuel  (Imvaho) Nr 2 du 31 janvier 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻire, Dossier 12, Mars 2006,  pp. 9-10 
9 Pour la localisation de ces chefferies, voir Carte 1 
10 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 18 du 15 août 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻire, Dossier 12, Mars 2006, p. 93 ; Voir aussi Annexe V 
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Ces remplacements et nominations des autorités intérimaires ŞǘŀƛŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ 

pour combler provisoirement les vides laissés par des autorités qui, suite à la révolution avaient 

ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŞΣ ƻǳ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 

participation dans les meurtres, assassinats et pillages qui avaient caractérisés le mois de novembre 

1959. [Ŝ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ, entre autres, ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŀƛǘ donc Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ Ce fut également cette même autorité 

rétablie qui était appelée Ł ŎƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ 

annoncées telles que la redistribution des terres, la création des communes, la tenue des élections 

communales, etc. 

Cet appel à la collaboration fut dans une certaine mesure suivi ; les institutions ainsi que les autorités 

ƴƻƳƳŞŜǎ ǎΩŀŘƻƴƴŝǊŜƴǘ Ł ƭeurs tâches. Le Conseil Spécial Provisoire, créé en remplacement du Conseil 

{ǳǇŞǊƛŜǳǊ Řǳ tŀȅǎ ǎΩƻŎŎǳǇŀ,  au cours de la semaine du 16 février au 20 février de la création des 

communes provisoires. Afin de se rendre compte le mieux possible des nécessités en la matière, les 

membres du Conseil, le directeur des débats et le délégué du mwami auprès du Conseil  se rendirent 

dans tous les territoires du Ruanda. Ils y prirent contact avec les autorités locales (administrateurs des 

territoires, chefs des chefferies, etc.) Ils discutèrent  avec eux des mesures à prendre.  

Des concertations et débats sortit une nouvelle réorganisation territoriale dans laquelle les sous-
chefferies furent remplacées par les communes. Au total 229 communes furent créées réparties dans 
les territoires comme suit :  
 

Kigali : 27 communes au lieu de 64 sous-chefferies 
Gitarama : 20 communes au lieu de 52 sous-chefferies 
Nyanza : 23 communes au lieu de 56 sous-chefferies 
Astrida : 42 communes au lieu de 76 sous-chefferies 
Shangugu : 19 communes au lieu de 43 sous-chefferies 
Kibuye : 12 communes au lieu de 36 sous-chefferies 
Kisenyi : 22 communes au lieu de 51 sous-chefferies 
Ruhengeri : 25 communes au lieu de 70 sous-chefferies 
Kibungo : 19 communes au lieu de 44 sous-chefferies 
Byumba : 20 communes au lieu de 52 sous-chefferies.11  

 
Profitant de son voyage à travers le Rwanda, le Conseil Spécial Provisoire sΩintéressa également aux 

problèmes fonciers. Après discussion et accord unanime de ses membres, le Conseil  soumit à la 

signature Řǳ ƳǿŀƳƛ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ suspendant ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƎƛǎƛƎŀǘƛ-igikorera όŘǊƻƛǘ ǉǳΩŀǾŀƛŜƴǘ ƭŜǎ 

éleveurs de faire paître leurs vaches dans des champs de sorghos ŘΩŀǳǘǊǳƛ après la récolte) ainsi que  

ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩƛƎƛƪƛƴƎƛ (fief pastoral)Χ  

A de nombreuses reprises le Conseil Spécial PǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊǾƛƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƳǿŀƳƛ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 

ce projet soit signé. Le Mwami avait marqué soƴ ŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ƴŀƛǎ ǊŜfusait de 

ǎƛƎƴŜǊΧ /Ŝ Ŧǳǘ le Résident spécial qui, faisant valoir son droit de substitution, signa le 2 mai 1960 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řƻƴǘ ǾƻƛŎƛ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ :  

                                                           
 
11 Voir BullŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 9 du 15 mai 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩhistoire, Dossier 12, Mars 2006, p. 42 
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« Χ[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƎƛǎƛƎŀǘƛ-ƛƎƛƪƻǊŜǊŀ ŜȄŜǊŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩƛƎƛƪƛƴƎƛ est suspendu dans toute 

ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ wǳŀƴŘŀ ǎŀǳŦ ƭŁ ƻǴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǘǳƳŜ ƭΩŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

Durant la durée de cette suspension, le droit de pacage sur les jachères, les ibisigati-ibikorera, 

situées dans les amasambu (pluriel de isambu : ΨǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΩ : NDLR), est 

ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ Řǳ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛǎŀƳōǳΦ [Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩƛƎƛƪƛƴƎƛ Ŝǎǘ ǎǳǎǇŜƴŘǳ Řŀƴǎ 

ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ wǳŀƴŘŀΦ [Ŝǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩƛƎƛƪƛƴƎƛ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

vigueur du ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭƛǎŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire confiées à la gestion du conseil de 

sous-ŎƘŜŦŦŜǊƛŜǎ Ŝǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΧ »12 

Partant de ce refus de collaboration, les trois partis politiques Parmehutu, le Rader et ƭΩ!ǇǊƻǎƻƳŀ 

adressèrent le 30 avril 1960 un télégramme13 au Roi des Belges et au Ministre du Congo Belge et du 

Ruanda-Urundi à Bruxelles dans laquelle nous lisons ce qui suit: « Le Mwami refuse collaboration avec 

son peuple ruandais. Nous déclarons rupture avec Kigeri. Nous exigeonǎ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜŦ Řǳ 

pays intérimaire.»14  

¢ƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŀŎǘƛŦ Řǳ Conseil Spécial Provisoire, il faut noter la visite de travail que ses membres 

effectuèrent en Belgique en mai 1960. « ΧLe jeudi, 26 mai MM. Makuza, Mbonyumutwa, Ndazaro, 

Nzeyimana, RuȊƛōƛȊŀΣ Ŝǘ wǿƛƎŜƳŜǊŀ ǎΩŜƳōŀǊǉǳŝǊŜƴǘ Ł ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ YƛƎŀƭƛ Ł ōƻǊŘ ŘΩǳƴ ŀǾƛƻƴ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ 

qui les conduisit à Bukavu où M. Munyangaju devait les retrouver. Le 27 mai, les membres du Conseil 

et le délégué du mwami auprès du conseil quittèrent Bukavu pour LéopƻƭŘǾƛƭƭŜ ŘΩƻǴ ƛƭǎ ǇŀǊǘƛǊŜƴǘ ǇƻǳǊ 

Bruxelles le samedi 28 mai. »15   

Le grand absent à ce rendez-Ǿƻǳǎ Ŧǳǘ ƭΩ¦ƴŀǊΦ Et pourtant, devant les membres de la Commission des 

Nations Unies qui avait visité le Rwanda en mars 1960, les quatre partis politiques avaient accepté que 

« leurs représentants au conseil spécial du Rwanda se rendent à Bruxelles pour y rencontrer le Ministre 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛŦǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩ¦ƴŀǊΣ ƭŜ нл ƳŀƛΣ ŎƘŀƴƎŜŀ ŘΩŀǾis et interdit à ses deux représentants au conseil spécial de se rendre 

Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎΧ »16  

[Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀŘƻǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ cette rencontre se lisent dans le .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

bimensuel  (Imvaho) Nr 12 du 31 juin  1960 : « Le colloque marque son aŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜ Ƨǳƛƴ мфслΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘŜ 

poursuite judiciaire, inciter la population à ne pas voter ni empêcher le déroulement normal des 

électionsΧ [Ŝ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ wǳŀƴŘŀ-Urundi. Le colloque 

adresse un appel aux populations du Rwanda pour que la paix revienne dans le pays.»17  

                                                           
12 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩinformation bimensuel  (Imvaho) Nr 9 du 15 mai 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘoire, Dossier 12, Mars 2006, pp. 37-38 
13 [Ω¦ƴŀǊ ǊŜŦǳǎŀ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ǘélégramme 
14 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊmation bimensuel  (Imvaho) Nr 9 du 15 mai 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 40 
15 Idem, p. 45 
16 Ibidem 
17 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 12 du 31 juin  1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘoire, Dossier 12, Mars 2006, p. 61 
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De par cette précédente citation, il faut constater que les élections de juin-ƧǳƛƭƭŜǘ мфсл ŘΩƻǴ ǎƻǊǘƛǊŜƴǘ 

les membres du Congrès fondateur de la République furent entériné par le Conseil Spécial Provisoire 

composé des représenǘŀƴǘǎ Řǳ wŀŘŜǊΣ ŘŜ ƭΩ!ǇǊƻǎƻƳŀΣ du Parmehutu et du délégué du mwami 

NdahindurwaΦ /Ŝ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻǘŜǊ ŘŜ ŎŜ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ prononça en faveur de la paix. 

I. 1. 2 !ÕÔÒÅÓ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÁÉØȣ 

Outre les activités du Conseil Spécial Provisoire, la période des institutions et autorités intérimaires fut 

également marquée par celles des partis politiques. En plus des congrès et meeting politiques qui 

furent  organisés, il y eut également des réunions de concertation entre les représentants de différents 

ǇŀǊǘƛǎΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇƭŀŎŜǊ la réunion ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ  но Ŝǘ нп ƳŀǊǎ 1960 à Kigali. 

Cette réunion groupait les représentants des quatre principaux partis politiques  du Rwanda. Chaque 

parti y était représenté par son président, ses deux membres du Conseil Spécial Provisoire et un 

membre choisi par son président. « Χ[Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

les moyens les plus aptes à ramener le calme dans le pays et quelques points essentiels se rapportant 

Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǇŀȅǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƭŜ tŀǊƳŜƘǳǘǳΣ ƭŜ wŀŘŜǊΣ ƭΩ!ǇǊƻǎƻƳŀ Ŝǘ ƭΩ¦ƴŀǊΦ »18  

En plus de ces réunions pour ramener la paix, des discours de pacification furent également prononcés 

par les chefs. Ainsi, ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ .ǿŀƴŀŎȅŀƳōǿŜ en territoire de Kigali dont il avait la 

charge, le chef Athanase Rubayiza proclama :  

« il faut que cesse toutes les dominations féodales : par la vache ou par les corvées foncières. 

Ceux qui ont été privé injustement de leurs biens seront rétablis dans leur droit. Vous vous 

rappelez des résolutions que nous avons prises de commun accord lors de nos réunions. Nous 

avons décidé de créer sur chaque colline un conseil composé de cinq cultivateurs et de trois 

éleveurs. Ils devront extirper toute inƧǳǎǘƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŀǊƳƛ ƴƻǳǎΣ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎΦ ΧLƭ Ŝǎǘ 

absolument naïf ŘŜ ŎǊƻƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊǳǎǎŜǎ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ Ǿƻǳǎ ǘƛǊŜǊ ŘΩŜƳōŀǊǊŀǎ ƻǳ Ře penser que les 

.ŜƭƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƘŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ŜǳȄΦ {ƻȅŜȊ ǊŞŀƭƛǎǘŜǎΧbŜ Ǿƻǳǎ ƳŜǘǘŜȊ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇŜƛƴŜ ƛƴǳǘƛƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

voulant lutter contre les belges. Ils sont manifestement plus forts que vous. Notre chefferie 

ǾŜǳǘ ƭŀ ǇŀƛȄΦ vǳƛŎƻƴǉǳŜ ǘǊƻǳōƭŜǊŀ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŜǊŀ expulsé ǎŀƴǎ ǇƛǘƛŞΧ » 19  

Le chef Karekezi qui était en charge des populations du Buliza, également en territoire de Kigali fut 

ŀǳǎǎƛ ǇŀǊǘƛǎŀƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Pour rechercher tous les fauteurs de troubles, il 

instaura dans chaque sous-chefferie un conseil mixte composé de 7 hutu et de 3 tutsi.  

 I. 1. 3 ,ȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï ÐÅÒÓÉÓÔÅȟ ÌÁ ÍÁÒÃÈÅ ÃÏÎÔÉÎÕÅȣ 

 Tous ces efforts déployés par les autorités à divers échelons Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ǇŀƛȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛ 

pour résorber complétement et définitivement les troubles. Certaines régions continuèrent ŘΩşǘǊŜ ƭŜ 

ǘƘŞŃǘǊŜ ŘΩŀŦŦǊƻƴǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ montées les unes contre les autres par des leaders 

politiques peu enclins aux changements et qui voyaient que ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ǾŜǊǎ la démocratisation 

conduisait indubitablement Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƛǾƛƭŝƎŜǎΦ Lƭǎ Ǿƻƴǘ ƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ (diffusion 

                                                           
18 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 6 du 31 mars 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘoire, Dossier 12, Mars 2006,  p. 26 
19 Voir  .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 10 du 31 mai 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘoire, Dossier 12, Mars 2006, p. 47-48 
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des tracts, profération des menaces, incitation à ne pas voterΧύ pour la saboter. Ce sabotage rendit 

certes difficile le travail des acteurs, partisans du changement mais, il ne ƭΩŀǊǊşǘŀ pas.  

Parallèlement à  la mise en marche des institutions et du suivi des actions des autorités intérimaires, 

la préparation des élections communales fut entamée. Ces élections qui étaient prévues par le décret 

signé par le roi Baudouin le 25 décembre 1959 furent programmées pour fin juin 1960. Comme nous 

venons de le voir, la période qui les précéda Ŧǳǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

institutions intérimaires. /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŜƳǇǊŜǎǎŝǊŜƴt pas à cette collaboration. Ce furent 

ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴŀǊ Ŝǘ Řǳ ƳǿŀƳƛ YƛƎŜǊƛ ± bŘŀƘƛƴŘǳǊǿŀΦ  

Ce dernier quitta même le Rwanda le 29 juin 1960, où il ne  reviendra, dΩŀǇǊŝǎ ǎŜǎ ŘƛǊŜǎΣ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

nuit du 23 septembre 196120.  Où était-il pendant toute cette période? Que faisait-il ? Pourquoi opta-

t-il pour un exil volontaire21 ? Dans tous les cas, le départ volontaire de Kigeri ainsi que son absence 

prolongée, alors que dans son pays soufflait le vent du changement, sonnèrent le début de la fin du 

régime monarchique au Rwanda. 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜ ǘŜƳps, les élections eurent lieu ; ce furent les élus issus 

de celles-ci  qui constituèrent le Congrès fondateur de la République rwandaise.  

 

II. Vers ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ des membres du futur Congrès fondateur de la République 

rwandaise 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩelles avaient été annoncées dans le Décret du 

25 décembre 1959. Déjà au mois de février 1960, Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳdit Décret, 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ, à travers la voix du Résident Général annonça ces élections et  leur importance : 

« ΧDans quelques mois, les Banyarwanda et les Barundi auront des élections. Ils choisiront 

leurs représentants et ceux-ci qui auront été élus par toute la population pourront dire 

exactement ce que les haōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŞǎƛǊŜƴǘΦ [ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊŀ Ł ƭΩhb¦ 

ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻōǎŜǊǾŜǊŀ comment se feront ces élections et qui constatera 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞΧ »22  

Et le Résident Spécial pour le Rwanda, Colonel Guy Logiest ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ : « ΧBanyarwanda, ceci vous 

prouve encore une fois combien ces élections du mois de juin seront importantes pour vous et pour 

ǾƻǘǊŜ ǇŀȅǎΦ ±ƻǘǊŜ Ǉŀȅǎ ǎŜǊŀ ŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǾƻǳŘǊŜȊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǎ ǊŜǇǊŞsentants, élus par 

vous, en feront. Votez donc tous !!... »23 Cet appel invitant tous les Rwandais à participer aux élections 

                                                           
20 Voir I. NSENGIMANA, wǿŀƴŘŀΦ [ŀ ƳŀǊŎƘŜ ǾŜǊǎ ƭΨƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ όмфрн-1962). Editions Sources du Nil, Lille, 2012, 
pp. 140-141. 
21 /Ŝǘ ŜȄƛƭ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŧǳǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞΦ  9ƴ effet, dans sa lettre du 6 juillet 1961 adressée à 
ƭΩ!ƳōŀǎǎŀŘŜǳǊ 5ƻǊǎƛƴǾƛƭƭŜΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴ ¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ wǳŀƴŘŀ-Urundi et commentant 
le propos du Résident général quant à son exil, il écrivit : ζΧ{ƛ ƧŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǎ ōƛŜƴΣ ƭŜ wŞǎƛŘŜƴǘ Ǝénéral réaffirme 
ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ  Ŝǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƧŜ ƴŜ ǎǳƛǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ŜȄƛƭ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ Ƴƻƛ-
ƳşƳŜΦ WŜ ƭŜ ƴƻǘŜ ŀǾŜŎ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴΦ 9ǘŀƴǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘŜ Ƴƻƴ ŜȄƛƭΣ ƧΩȅ ƳŜǘǘǊŀƛ Ŧƛƴ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƳŜ ǇƭŀƛǊŀΧ » 
(Voir Annexe IV, p. 36) 
22 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 4 du 29 février 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘoire, Dossier 12, Mars 2006,  p.13 
23 Ibidem 
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et à collaborer pour leurs préparatifs caractérisera toutes les démarches ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ ƧǳsǉǳΩŁ 

la tenue desdites élections, en juin 1960.  

II. 1 $ÅÓ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÆÓȣ 

En mars 1960, les autorités envisagèrent déjà le recensement des populations qui sera effectué par les 

sous-chefs24. « Χ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ǾƻǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ 

ŘŜ Ƨǳƛƴ ǊŜŎŜǾǊŀ ǎǳǊ ǎƻƴ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳƴ ŎŀŎƘŜǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ  ΨElireΩ25 Χ »26 . Elles lancèrent 

également à partir de samedi, 21 mai 1960 une brochure en Kinyarwanda « Elections communales 

1960»27 expliquant sous forme de questions et réponses, tout ce que les habitants du Rwanda doivent 

savoir pour les prochaines élections. Une trentaine de questions y furent traitées par exemple « qui 

peut voter ? », « qui ne peut pas être voter ? », « qui peut être candidat ? », « qui peut présenter une 

liste de candidat ? », « comment seront reparties les voix obtenues ? », « pour combien de temps sera-

t-on élu ? », « ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜ ? »Χ/Ŝǎ ōǊƻŎƘǳǊŜǎ ŦǳǊŜƴǘ 

distribuées aux populations par les administrateurs de territoire28.  

En avril 1960, le recensement de la population ainsi que les inscriptions dans des registres électorales 

étaient déjà avancés. A ce sujet le rédacteur du .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 8 du 30 

avril 1960 nota : « ΧDans de nombreuses chefferies, le recensement Ŝǘ ƭΩinscription au registre électoral 

sont très avancés. ! ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀǊǊƛǾŞ Ł ул҈ Ŝǘ ур҈ ŘΩƛƴǎŎǊƛǘǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŞƭŜŎǘŜǳǊǎ 

possibles. 5ŀƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƘŜŦŦŜǊƛŜǎ ƻǴ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ commença avec un certain retard les électeurs 

ǎΩŜƴǊƾƭŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜΧ »29 Encore ici une exhortation à aller voter de la part des autorités : 

« Hâtez-vous ! Si vous voulez faire le succès de votre parti aux prochaines élections, si vous voulez des 

représentants qui pensent comme vous, si vous voulez que vos idées soient défendues, inscrivez-vous 

ǎŀƴǎ ǘŀǊŘŜǊΧ »30 

Dans son communiqué Nr 13 repris dans le .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 8 du 30 avril 

1960, le Résident Spécial annonça le calendrier électoral. Les dates définitives des élections furent 

fixées pour chaque territoire. Ainsi,  

« les territoires de Ruhengeri et Byumba voteront du 27 juin au 2 juillet ; les territoires de 

Nyanza et de Gitarama du 3 au 9 juillet ; les territoires de Kibuye et kisenyi du 10 au 16 juillet ; 

les territoires de Shangugu et Astrida du 17 au 23 juillet ; les territoires de Kigali et kibungo 

du 24 au 30 juillet. Dans tous les territoires, les élections commenceront donc un lundi et se 

ǘŜǊƳƛƴŜǊƻƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ǎǳƛǾŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŜƴǊƾƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

électeurs sera cloturé un mois exactement avant la date fixée par le début des élections. Donc 

                                                           
24 Voir la liste de ces sous-chefs (note infrapaginale 5) ; elle était mixte ; elle comprenait aussi bien de hutu que 
de tutsi.  Cette mixité était également observable au niveau du collège des chefs et du Conseil Spécial Provisoire 
(Voir respectivement note infrapaginale 5 et 8) 
25 « Gutora » 
26 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊmation bimensuel  (Imvaho) Nr 5 du 15 mars 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 17 
27 « Itora rya Komini 1960 »  
28 Idem, p. 18 
29 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn bimensuel  (Imvaho) Nr 8 du 30 avril 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 36. 
30 Ibidem. 
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ƭΩŜƴǊƾƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǘŜǊƳƛƴŞ ƭŜ нт Ƴŀƛ Ł wǳƘŜƴƎŜǊƛ Ŝǘ .ȅǳƳōŀΣ ƭŜ о ƧǳƛƭƭŜǘ Ł DƛǘŀǊŀƳŀ Ŝǘ bȅŀƴȊŀ 

et ainsi de suite. À la même date est fixée la limite de dépôt de candidaturesΧ »31 

Afin de respecter ce calendrier, la première quinzaine de juin fut consacré aux derniers préparatifs. 

Dans la plupart des territoires, les listes des candidats furent clôturées et la construction des bureaux 

ŘŜ ǾƻǘŜ ŦǳǊŜƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΧ[Ŝǎ ǇŀǊǘƛǎ Ǉƻlitiques continuèrent à faire connaître leurs programmes 

auprès des électeurs à travers des communiqués et/ou meetings politiques. A la veille des élections 

les quatre grands partis avaient déposés les listes de leurs candidats dans différents territoires.   

II.2 ,ȭ5ÎÁÒ ÔÅÒÇÉÖÅÒÓÅȣ 

9ƴ Ƴŀƛ мфслΣ ƭŜǎ ŞƳƛƎǊŞǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴŀǊ ǘŜƴǘŝǊŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǎƻǊǘƛǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜΦ 9ƴ 

effet, ce fut un tract Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƎŀƴŘŀ ǉǳƛ annonça cette sortie. Il fut confirmé par la lettre 

du président Rutsindintwarane ǉǳΩƛƭ ŀŘǊŜǎǎŀ aux membres du Conseil général  du Ruanda-Urundi, le 

31 mai. Mais, ayant compris ǉǳŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ wǿŀƴŘŀ ǎŜ ŘŞŎƛŘŜǊŀƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 

mises en place après ces élections, le comité central  de l'Unar au Rwanda passa outre aux ordres et 

aux menaces des émigrés et prôna la participation aux élections.32  [Ŝ мн Ƨǳƛƴ мфслΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎǊŝǎΣ 

le président du parti revint à la barre et décida une nouvelle fois de ne pas participer aux élections. Il 

en avertit le Résident Général par la lettre du 13 juin. En dépit de ses prises de position hostiles aux 

élections, nulle part ce parti ne retira ces listes.   

En juin 1960, « le dépôt des listes de candidats a été clôturé dans plusieurs territoires, A Ruhengeri, 

pour 25 communes, vingt-Ŏƛƴǉ ƭƛǎǘŜǎ tŀǊƳŜƘǳǘǳΣ ǎƛȄ ƭƛǎǘŜǎ wŀŘŜǊΣ Ŝǘ ƴŜǳŦ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ŘŞǇƻǎŞŜǎΧ9ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ DƛǘŀǊŀƳŀΣ ǇƻǳǊ vingt-cinq communes également, on compte 25 listes 

tŀǊƳŜƘǳǘǳΣ ǎŜǇǘ ƭƛǎǘŜǎ ¦ƴŀǊΣ ƻƴȊŜ ƭƛǎǘŜ wŀŘŜǊΣ ǎƛȄ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ des personnes non affiliées à un 

parti et cinquante-ǎƛȄ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎΧ»33 Comme prévu, les élections débutèrent par les 

territoires de Ruhengeri et de Byumba le 27 juin et se terminèrent par les territoires de Kigali et 

Kibungo, le 30 juillet. Elles furent supervisées par des observateurs qui ont été pris en dehors de 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ wǳŀƴŘŀ-Urundi ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜΦ  

II. 3 $ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓȣ 

Enonçant les résultats34, le rédacteur du .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 16 du 31 juillet 

1960 nota : « /Ŝǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ǳƴŜ ǾƛŎǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ƴŜǘǘŜ ŀǳ ǇŀǊǘƛ tŀǊƳŜƘǳǘǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

wǳŀƴŘŀΦ 5ŀƴǎ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘƛ !ǇǊƻǎƻƳŀ ǎΩŜǎǘ ƳƻƴǘǊŞ ǎƻƴ ŞƎŀƭΦ [Ŝ ǇŀǊǘƛ wŀŘŜǊ ŀ 

obtenu un certain nombre de sièges dans tous les territoiresΦ [Ω¦ƴŀǊ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŎŀƴǘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

                                                           
31 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳation bimensuel  (Imvaho) Nr 9 du 15 mai 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 37. 
32 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōimensuel  (Imvaho) Nr 11 du 15juin  1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 52. 
33 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 11 du 15 juin 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 53 
34 Les résultats de tous les territoires sont consignés dans les .ǳƭƭŜǘƛƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ bimensuel (Imvaho) Nr 16 
du 31 juillet 1960 et Nr 18 du 15 août 1960. 
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région de Kibungo, de Shangugu et de Nyanza. Quant aux ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛǎΣ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳΩǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǘǊŝǎ ǊŞŘǳƛǘ Ŝǘ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƘŜŦŦŜǊƛŜǎΧ »35  

9ƴ ƎǳƛǎŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ ƭŜs résultats des élections dans toutes les communes du territoire 
de Kibungo36. De par ces résultats ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ VI, il y a lieu de noter la prédominance du 
tŀǊƳŜƘǳǘǳΦ [Ω¦ƴŀǊ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊǘƻǳǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ boycott des élections qui fut prêché par ses ténors 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜΦ tǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳƛΣ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾƻǘŜǊΣ ƻƴǘ 
choisi le boycottage, contribuant ainsi à réduire le score de leur partiΦ {ƛ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴŀǊΣ ŀǳ 
lieu de se présenter divisés devant les électeursΣ ǎΩétaient montrés unis pour les élections, iƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 
de doute que le parti aurait obtenu plus de siègesΧ 
 

II. 4 Election des bÏÕÒÇÍÅÓÔÒÅÓȣ 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŞƭǳǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Ŝǘ ƻƴǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘŜ 

communes. La liste des bourgmestres élus fut publiée dans les Bulletins ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel 

(Imvaho) Nr 19 du 31 août 1960, pp.99-102 et Nr 20 du 15 septembre 1960, pp. 111-112. Comme pour 

les conseillers communaux tous les grands partis politiques y étaient représentés mais à des 

proportions différentes. Le Parmehutu prédominait largement dans tous les territoiresΦ [Ω!ǇǊƻǎƻƳŀ 

était forǘŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǎǘǊƛŘŀΦ [Ŝ wŀŘŜǊ Ŝǘ ƭΩ¦ƴŀǊ avaient quelques 

représentants respectivement dans les territoires de Kigali et Shangugu et Kibungo. Ce furent ces élus 

qui constitueront le Congrès qui proclama la République du Rwanda, le 28 janvier 1961. Comment et 

pourquoi ƭΩƻǇǘƛƻƴ ǊŞǇǳōƭƛŎŀƛƴŜ Ŝǎǘ-elle née ?  

III. 6ÅÒÓ ÌÁ ÐÒÏÃÌÁÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȣ 

III. 1 ,Å ÃÏÍÔÅ Äȭ!ÓÐÒÅÍÏÎÔ ,ÙÎÄÅÎ ÄÏÎÎÅ ÌÁ ÆÅÕÉÌÌÅ ÄÅ ÒÏÕÔÅȣ 

Comme les institutions et autorités intérimaires qui précédèrent les élections communales de juin-

juillet 1960 s'inspirèrent du Décret signé par le roi Baudouin, le 25 décembre 1959, les institutions qui 

furent créés après lesdites élections jusqu'à la proclamation de la République, 28 janvier 1961 se 

fondèrent sur la Déclaration du ministre des affaires africaines de Belgique, ƭŜ ŎƻƳǘŜ ŘΩ!ǎǇǊŜƳƻƴǘ 

Lynden. En effet, le 17 octobre 1960, à l'issue de sa visite au Ruanda-Urundi, il prononça une allocution 

dans laquelle il convient de relever les points suivants concernant le Rwanda :  

« ΧaŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇƭƛŜΣ ƭŜ wǿŀƴŘŀ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƘŀǎŜΦ 

5ŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŀȅǎΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭƳŜ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞǘŀōƭƛǎΣ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀƛȄ 

ǊŝƎƴŜ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎΦ 5Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝƴ 

suƛǘŜ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ qui auront lieu dans la seconde quinzaine de janvier 1961, en 

présence ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ-Unies. Jusque-là, des structures provisoires (Un 

gouvernement et une assemblée) seront immédiatement crées qui, en concours avec 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜǊƻƴǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ !ǳ ǎƻƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ 

devrait être assurée une représentation adéquate des diverses tendances politiques et des 

réalités ethniques du pays. La détermination de cette représentation sera largement inspirée 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ  Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ ŘŜǊƴƛŜǊΧvǳŀƴǘ ŀǳ problème de 

ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƳƻƴŀǊŎƘƛǉǳŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ŜƭƭŜǎ-mêmes, par 

                                                           
35 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊmation bimensuel  (Imvaho) Nr 16 du 31 juillet 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 81 
36 Voir Annexe VI 
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ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ 

ŎǊŞŞǎ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ мфсмΣ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩȅ ǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŀȅǎΦ [Ŝ aǿŀƳƛ YƛƎŜƭƛ ǉǳƛ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎΣ Ŝƴ ǊŜǎǘŜǊŀ ŞŎŀǊǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΧ »37  

Les structures provisoires qui, selon  le Ministre devaient s'inspirer des résultats mis en place par des 

élections de juin-juillet 1960, ne tardèrent pas à voir le jour. Ce fut le 26 octobre 1960 à Kigali, juste 

neuf jours après l'allocution du Ministre qu'elles furent instituées. A cette date, il fut créé un 

gouvernement et une assemblée38 provisoires qui reçurent respectivement Grégoire Kayibanda 

comme Premier Ministre et Joseph Habyarimana Gitera comme Président.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǎΩinscrivait dans la perspective adoptée par la puissance tutélaire 

de confier la direction des affaires du pays aux autƻŎƘǘƻƴŜǎΦ /ΩŜǎǘ dans ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǉǳΩƛƭ 

Ŧŀǳǘ ǎƛǘǳŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ му ƻŎǘƻōǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎ ǊǿŀƴŘŀƛǎΦ 

Le 20 octobre 1960, M. Augustin Babonampoze fut nommé adjoint auprès de l'administrateur du 

territoire Kisenyi  tandis que Joel Kanyandekwe, chef de la chefferie du Bwishaza fut nommé adjoint 

auprès de l'administrateur du territoire de Kibuye. Philippe Gasuhuke fut nommé pour remplir les 

mêmes fonctions à Kibungo. Le 1er décembre 1960, six autres administrateurs adjoints rwandais furent 

nommés : MM. Alexis Karekezi, et Kabagema Phocas pour le territoire de Kigali, Maximilien Niyonzima 

pour le territoire de Gitarama, Jean Baptiste Sagahutu pour le territoire de Nyanza, Jean Baptiste 

Habyalimana pour Astrida Désiré Kalinijabo pour Cyangugu et Lazare Mpakaniye pour Ruhengeri.  

)))Ȣ ς ,Å ÃÏÌÌÏÑÕÅ ÄÅ 'ÉÓÅÎÙÉȣ 

Toujours dans la mise en pratique des directives telles que contenues dans l'allocution du 17 octobre 

1960 du Ministre des affaires africaines, l'autorité tutélaire se consacra aussi aux préparatifs des 

élections législatives que ledit Ministre avait annoncées pour la seconde quinzaine de janvier 1961. 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛŦǎ ŘŜǎŘƛǘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ Ŧǳǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŜ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ŘŜ DƛǎŜƴȅƛ, tenu du 

7 au 13 décembre 1960. Cette réunion dont le but était de « mettre au point la législation électorale 

Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Řǳ wǳŀƴŘŀ »39 fut présidée par Monsieur Maquet, Conseiller 

colonial. Des délégations qui représentaient les gouvernements de Belgique et du Ruanda-Urundi 

étaient aussi présentes. Les Rwandais étaient représentés par une délégation ministérielle conduite 

par Grégoire Kayibanda alors Premier ministre du gouvernement provisoire et par des délégations des 

quatre partis politiques, à ǎŀǾƻƛǊ ƭΩ¦ƴŀǊΣ ƭŜ wŀŘŜǊΣ ƭΩ!ǇǊƻǎƻƳŀ Ŝǘ ƭŜ tŀǊƳŜƘǳǘǳΦ [Ŝǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ł 

ƭΩƛǎǎǳŜ de cette réunion se lisent dans le  .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 28 du 31 

décembre 1960 :  

«Tous les représentants des quatre principaux partis du Ruanda ont été d'accord avec la 

Belgique représenté par des envoyés du gouvernement de Bruxelles, d'Usumbura et de la 

tutelle belge du Ruanda pour que les prochaines élections législatives mettent en place une 

assemblée législative et un gouvernement autonomes qui seront chargés de préparer 

                                                           
37 Voir BuƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 23 du 31 octobre 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 138. 
38 Cette assemblée était aussi appelée « Conseil du Ruanda » en remplacement du Conseil Spécial Provisoire 
39 Voir Bulletin ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 27 du 15 décembre 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : 
Le problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 165. 
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l'accession heureuse du Ruanda à l'indépendance comme le souhaitent tous les amis du pays. 

Les représentants des quatre partis politiques se sont engagés à participer aux élections et à 

inviter tous leurs adeptes à voter. Ils ont promis de faire tout ce qui est à leur pouvoir, pour 

que les élections se déroulent dans le calme et le respect de la liberté de chacunΧ»40  

Cette entente entre les acteurs nationaux cachait néanmoins des divergences profondes quant au 

calendrier qui devait être suivi. Alors que le Rader et l'Unar désiraient que les élections législatives 

soient reportées à plus tard, le Parmehutu et l'Aprosoma estimaient qu'il fallait voter le plus tôt 

possible. /Ŝ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ Ǿƻǳƭǳ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴŀǊ Ŝǘ ƭŜ wŀŘŜǊ ǾŜƴŀƛǘ ŎƻƴǘǊŜŘƛǊŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ 

Ministre des affaires africaines avait annoncé auparavant, à savoir la tenue desdites élections  au mois 

de janvier 1961.Un tel report allait-il être accepté ?  

III. 3 Brouillage dans les relations entre acteurs : ONU - Belgique et UNAR - "ÅÌÇÉÑÕÅȣ  

tŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ǎŜ ǘŜƴŀƛǘ ƭŜ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ŘŜ DƛǎŜƴȅƛΣ ƭŜǎ ŘŞōŀǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ wǳŀƴŘŀ-Urundi ouverts dès le 

25 novembre 1960 ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des Nations Unies à New-York se poursuivaient. Dans ces 

débats, les partis politiques rwandais y avaient envoyé des représentants : Monsieur Aloys 

aǳƴȅŀƴƎŀƧǳΣ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘration à la Tutelle y représentait ƭΩ!ǇǊƻǎƻƳŀΣ aƻƴǎƛŜǳǊ aŀƪǳȊŀΣ  

Ministre de la justice et Mpakaniye, un des vice-présidents du Parmehutu y représentaient ce parti, 

Monsieur Joseph Rutsindintwarane représentait le parti Unar dont il était le présidentΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

anciens membres ŘŜ ƭΩ¦ƴŀǊ avaient également fait le déplacement, à savoir : Kayihura, Rebero, 

Rwagasana, Ruterandongozi... Pour le Rader, Bwanakweri était présent.  

[Ωhb¦ ŘŜǾŀƛǘ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩ¦ƴŀǊ avait rédigées et dont les 

revendications se résumaient en douze points :  

« Χ1-[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhb¦ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ Řǳ wǿŀƴŘŀ-Urundi un seul pays ; 
2-[ΩŀƳƴƛǎǘƛŜ ƎŞƴŞrale et incondƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la suppression de toutes les 
condamnations prononcées contre les responsables des troubles de novembre 1959 ; 
3-La suppression des camps de réfugiés de Nyamata et Kibungu ;  
4-[Ŝ ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŦǳƎƛŞǎ ; 
5-Le départ de toutes les troupes belges qui se trouvent au Ruanda-Urundi ;  
6-La suppression du conseil du Ruanda et du gouvernement provisoire de M. Kayibanda ; 
7-5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhb¦ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩhb¦ également des prochaines élections législatives ; celles-ci devraient avoir lieu en juin 
1961 et non au mois de janvier ;  
8-[ŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Řǳ wǳŀƴŘŀ-Urundi tout de suite après les élections 
ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhb¦ Ŝƴ Ƨǳƛƴ ;  
9-La suppression des ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩǳƴƛǘŞ Řǳ wǳŀƴŘŀ-Urundi ; 
10-[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǳ wǳŀƴŘŀ-¦ǊǳƴŘƛ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ permanente ŘŜ ƭΩhb¦ qui resterait dans le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ; 
11-Le retour immédiat de Kigeri ; 
12-[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhb¦ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛǎ Řǳ wǳŀƴŘŀ-
UrundiΧ »41  

 

                                                           
40 Voir Bulletin ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 28 du 31 décembre 1960, in : M. POCHET, Rétrospective : 
Le problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 170. 
 
41 Idem, p. 173 
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La lecture de ces revendications des unaristes laisse voir le divorce entre eux et la puissance tutélaire. 
Pour ceux-ci, toute action devant être effectuée au Ruanda-Urundi devait être désormais décidé et 
ŜȄŞŎǳǘŞ ǇŀǊ ƭΩhb¦ et non plus par la Belgique dont les troupes devaient quitter le Rwanda. Aussi, pour 
eux, il fallait faire table rase de tout ce qui avait été jusque-là instauré comme institutions et repartir 
à zéro. Et pourtant, leur partiΣ ƭΩ¦ƴŀǊΣ avait jusque-là participé à la mise en place de ces institutions 
dont il souhaitait ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴΧ! /Ŝ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜǘ ŀŎƘŀǊƴŜƳŜƴǘ  ŘŜ 
vouloir faire le territoire du Ruanda-Urundi, un seul pays42.    
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎΣ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ мфслΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩhb¦ ŀŘƻǇǘŀ ŘŜǳȄ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭƭŀƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǳƴŀǊƛǎǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ мртф όvǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ 

Ruanda-Urundi) et 1580 (Question du mwami)43. Comme on peut le constater en lisant les deux 

ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩhb¦ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ à savoir: le 

ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƳǿŀƳƛΦ tƻǳǊ ƭΩhb¦Σ ƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ 

législatives que lΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ ŀǾŀƛǘ ŦƛȄŞŜǎ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ мфсмΦ 9ǘ ǇǳƛǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ 

ƳǿŀƳƛΣ ƭΩhb¦ ǇǊƛŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀƴǘŜ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ Ŝlle a 

suspendu les pouvoirs du mwami et de faciliter le retour de ce dernier au Rwanda pour lui permettre 

ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ Ƴwami44 Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƛǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ǎŜǎ ǾǆǳȄ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ 

)))Ȣ σ ,Á #ÏÎÆïÒÅÎÃÅ Äȭ/ÓÔÅÎÄÅȣ  

9ƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhb¦Σ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ǎƻƴ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ пΣ ǎǘƛǇǳƭŀƴǘ ǉǳΩ « une conférence 

où seront pleinement représentés les partis politiques et à laquelle assisteront des observateurs de 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎΣ ǎŜ ǘƛŜƴƴŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ мфсмΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ 

divergences des vues qui existent entre ces parties et pƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ »45Σ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘé 

tutélaire ƻǊƎŀƴƛǎŀ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩhǎǘŜƴŘŜ (en Belgique) du 7 janvier au  12 janvier. Participèrent à 

cette conférence, outre le Ministre belge des affaires africaines qui présidait la conférence, 10 

représeƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀƴǘŜΣ у ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

du Rwanda, 8 commissaires du pays du Burundi, 2 représentants de la commission intérimaire de 

Burundi, 12 représentants des six principaux partis politiques du Burundi. 

La conférence devait débattre trois points: a) la question de la date des élections législatives, b) la 

question  des services communs au Rwanda et au Burundi, c) le problème de la réconciliation au 

Rwanda. 

Dans son discours dΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭŜ Ministre des affaires africaines passa en revue le programme de 

développement politique du territoire. Il annonça que le gouvernement belge avait fixé les dates 

précises auxquelles les élections  législatives auraient lieu, soit le 18 janvier pour le Burundi et le 21 

                                                           
42 [Ŝ ǇŜƴŎƘŀƴǘ ŘΩƛƴŦŞƻŘŜǊ ƭŜ .ǳǊǳƴŘƛ ŀǳ wǿŀƴŘŀ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǊǿŀƴŘŀƛǎ ŀŎǘǳŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ; 
déjà au début des années 60, les ǳƴŀǊƛǎǘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƛŜƴǘ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Řǳ wǿŀƴŘŀ Ŝǘ Řǳ .ǳǊǳƴŘƛ ǳƴ ǎŜǳƭ Ŝǘ ƳşƳŜ 
ǇŀȅǎΧ 
43 Pour les deux résolutions, voir Annexe I et II 
44 [ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞŜ ό±ƻƛǊ ƴƻǘŜ ƛƴŦǊŀǇŀƎƛƴŀƭŜ  ор : « ΧQuant au 

problème de ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƳƻƴŀǊŎƘƛǉǳŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ŜƭƭŜǎ-mêmes, par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎǊŞŞǎ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ мфсмΣ 
ŘŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩȅ ǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŀȅǎΦ [Ŝ aǿŀƳƛ YƛƎŜƭƛ ǉǳƛ ŀ ŎƘƻƛǎƛ 
ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎΣ Ŝƴ ǊŜǎǘŜǊŀ ŞŎŀǊǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΧ »)  
45 M. POCHET, Rétrospective : le problème ruandais 1952-1962, Les Nations Unies: Rapport intérimaire de la 
commission des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi (Novembre 1961), Documents pour ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 
Dossier 16, Avril 2011, Annexe I, p. 2 
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janvier pour le Rwanda. Après cela, il serait organisé en temps opportun, probablement en mai ou juin 

1961 une nouvelle table ronde où les gouvernements autonomes du Rwanda et du Burundi 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊŀƛŜƴǘ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀccession du territoire à 

ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ wǿŀƴŘŀ Ŝǘ ƭŜ .ǳǊǳƴŘƛΦ /Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀle lors de sa seizième session. 

Prenant à son tour la parole, le président de la Commission de Nations-Unies pour le Ruanda-Urundi,  

MonsiŜǳǊ ƭΩ!ƳōŀǎǎŀŘŜǳǊ 5ƻǊǎƛƴǾƛƭƭŜΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀ ŀǳȄ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŜȄǇƭƛǉǳŀ 

ǉǳŜΣ ǎƛ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜ, sa Commission serait dans 

ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜxécuter sa tâŎƘŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴΦ tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƛƭ Ŧƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 

il fit des mises au point nécessaires Ł ŦŀƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 

en application des résolutions ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩhb¦Φ  

Le Ministre belge des affaires africaines déclara à ce sujet ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƛŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ŘŞŎƻǳƭŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎΩȅ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊΦ Lƭ ǎƻǳƭƛƎƴŀ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǉǳŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŀƛǘ ǇǊƛǎ 

Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ŜǎǘƛƳŞ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ƭŀ 

ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ librement leurs opinions. 

Lƭ ŎƻƴŎƭǳǘ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ōŜƭƎŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ 

de la conférence dans les 8 jours qui en suivraient la clôture. 

Comme on peut le lire dans le document « Synthèses des débats ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩhǎǘŜƴŘŜηΣ ƛƭ ƴΩȅ 

eut pas de compromis ; chaque acteur est resté à son idée ; du moins en ce qui concerne les questions 

a) et c). Pour Dorsinville, ŎΩŞǘŀƛǘ ǳƴ ŞŎƘŜŎ ; il ne fallait pas toutefois abandonner. Il fallait adopter 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘratégies de négociation en dehors de la conférence.   

III. 5 ,ȭÁÕÔÏÒÉÔï ÔÕÔïÌÁÉÒÅ ÃîÄÅȣ  

Lors de leur séjour à Bruxelles du 12 janvier au 27 janvier 1961, les membres de la Commission des 

Nations Unies pour le Ruanda-Urundi tentèrent  une dernière chance auprès des autorités belges. Le 

нм ƧŀƴǾƛŜǊΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ les ministres des affaires étrangères et des affaires 

africaines et ladite Commission, cette dernière fut informée que le gouvernement belge acceptait de 

se conformer aux recommandations contenues dans les résolutions 1579 et 1580 en ce qui concerne 

le renvoie des élections Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳ ǎǳǊ ƭŜ Ƴwami. Cette 

décision fut officiellement confirmée dans une lettre datée du 25 janvier 1961 adressée au président 

de la commission par le Ministre belge des affaires étrangères.  

Cette décision de sursoir aux élections fut considérée comme une trahison de la part des leaders des 

partis majoritaires au Rwanda Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜntaient46. Ils ne comprenaient pas 

comment les autorités belges pouvaient revenir à leur décision rendue public deux fois47 de suite. /ΩŜǎǘ 

pourquoi, le 25 janvier 1961, Grégoire Kayibanda alors Premier Ministre, se rendit chez le Colonel 

Logiest pour lui communiquer la décision que les leaders des forces démocratiques favorables au 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇǊƛǎŜ ŀǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhb¦ et de la décision de 

                                                           
46 M. POCHET, Rétrospective : le problème ruandais 1952-1962, Les Nations Unies: Rapport intérimaire de la 
commission des Nations Unies pour le Ruanda-¦ǊǳƴŘƛ όaŀǊǎ мфсмύΣ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ 
15,  Avril 2011, p. 27. 
47 Voir déclaration du Ministre des affaires africaines lors de sa tournée dans le territoire en octobre 1960 et lors 
ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ  ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩhǎǘŜƴŘŜ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ мфсм ό±ƻƛǊ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƴƻǘŜ ƛƴŦǊŀǇŀƎƛƴŀƭŜ ор Ŝǘ  Ǉƻƛƴǘ 
III. 4). 
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la Belgique de les mettre en pratique. La décision dont Logiest fut informé par Grégoire Kayibanda se 

lit, chez B. Paternostre de la Mairieu :  

όΧύ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŀ ŘŞŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀƭƭŀƛŜƴǘ ƛƳƳŀƴǉǳŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎǳƭǘŜǊ 

pour le pays du report des élections législatives à une date indéterminée, et se méfiant de la 

ŎǊŞŘǳƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩhb¦ soumise aux intrigues de Kigeri et de ses amis, les leaders hutu avaient 

ŘŞŎƛŘŞΣ ŀǇǊŝǎ ƭƻƴƎǳŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ł DƛǘŀǊŀƳŀ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Şƭǳǎ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

républicaine des ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ όΧύ48 

Le colonel Logiest, cité par B. Paternostre de la Mairieu  a raconté dans un livre publié en 1988 : «  Un 

belge dans la bagarre hutu-tutsi au Rwanda η ŎƻƳƳŜƴǘ ƛƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀƛŘŜǊ DǊŞƎƻƛǊŜ YŀȅƛōŀƴŘŀ :  

Je ne pouvais pas le soutenir ouvertement dans cet acte de révolte, mais je ne pouvais pas 

ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŜ ƭǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ όΧύ WŜ ƴΩŜƴ ŀǾŀƛǎ ƴƛ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ƴƛ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎΦ 9t je décidai finalement 

ŘΩŀƎƛǊ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƭ ƴŜ ƳΩŀǾŀƛǘ ǊƛŜƴ Řƛǘ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎΦ WŜ ƭǳƛ ǇǊƻƳƛǎ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 

assurer la paix sociale : transport des participants, ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊƛōǳƴŜΣ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ 

discours par haut-ǇŀǊƭŜǳǊǎΦ WŜ ƳŜ ǊŜƴŘŀƛǎ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩŜƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ 

ŎǊƻƛǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǉǳŜ ƧΩŀǾŀƛǎ ŞǘŞ ŘŜ ŎƻƴƴƛǾŜƴŎŜΦ 9ǘ ŎŜ Ŧǳǘ ǾǊŀƛΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƧŜ ƴŜ ƳŜ ǎǳƛǎ 

pas opposé à ce qui se fit à Gitarama.49 

La date qui fut choisie par les leaders des partis, partisans du changement fut le 28 janvier 1961. Ils 

décidèrent de se rencontrer à Gitarama. Ci-dessous, un extrait de la lettre d'invitation à la réunion telle 

qu'envoyée à tous les élus communaux par J. Dupuis, Agent territorial principal:  

« (...) Aux Bourgmestres (TOUS) 

Monsieur le Bourgmestre, 

WΩŀƛ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ŏƛ-dessous le texte du télégramme N° 5024/Sec de M. le 

ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ : « Vu situation tendue suite à nouvelle concernant remise élections, ai 

décidé réunion à Gitarama samedi 28 janvier à 10 heures. Je répète 10 heures précises tous 

bourgmestres et tous conseillers communaux en vue leur donner directives pour pacification 

stop ». 

aΦ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ tous les bourgmestres et pour tous les 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ... »50 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ, Jean Baptiste Rwasibo qui avait invité les élus communaux 

faisait partie du gouvernement provisoire όƛƴǎǘŀǳǊŞ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ, le 

26 octobre 1960) dont Grégoire Kayibanda était Premier ministre. Ces deux institutions participaient 

Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀȅǎ Ŝǘ ƧƻǳƛǎǎŀƛŜƴǘΣ Řŝǎ ƧŀƴǾƛŜǊ мфсм ŘΩǳƴ ŀǾŀƭ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ de son retour 

                                                           
48B. P. de la MAIRIEU, Pour vous mes frères ! Vie de Grégoire Kayibanda, premier président élu du Rwanda. Edit. 
Pierre TÉQUI, 1994, pp. 161-162. 
49 Idem, p. 162 
50 M. POCHET, Rétrospective : le problème ruandais 1952-1962, Les Nations Unies: Rapport intérimaire de la 
commission des Nations Unies pour le Ruanda-¦ǊǳƴŘƛ όaŀǊǎ мфсмύΣ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƘƛǎǘoire, Dossier 
15, Avril 2011, Annexe XVI  p. 1 
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ŘΩhǎǘŜƴŘŜΣ ƭŜ wŞǎƛŘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀl avait signé le 15 janvier ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ législative Nr 02/16  qui 

reconnaissait le Conseil et le gouvernement provisoires comme institutions du Rwanda ainsi que 

ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ bǊ лнκмт ǉǳƛ réglaient ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des élections législatives.  

Il avait été aussi décidé de donner à ces institutions, déjà opérationnelles au Rwanda, un certain  degré 

ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ CŜƭŀ ǎŜ Ŧƛǘ ǇŀǊ ƭΩƻrdonnance législative Nr 02/27 du 25 janvier 196151 qui conféra les 

ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ au Conseil et au Gouvernement provisoires du Rwanda52. En lança les invitations 

ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ Řǳ ну ƧŀƴǾƛŜǊΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ wǿŀǎƛōƻ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ donc en dehors du cadre légal !  

III. 6 28 janvier 1961 : Proclamation de la 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȣ 

Sur convocation du  aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊieur du gouvernement provisoire, tous les bourgmestres et 

conseillers communaux se réunirent à Gitarama, le 28 janvier 1961. 5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ōǳǘ 

de la réunion était de prendre des mesures dans le domaine de la pacification Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΣ 

vu la situation tendue à la suite de la nouvelle concernant le renvoi des élections. Mais à voir comment 

les événements allaient se succédaient, le but véritable de la réunion était de proclamer la République 

du Rwanda et mettre ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ bŀǘƛƻƴǎ-Unies devant un fait accompli53. 

/ΩŞǘŀƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŞǉǳƛǾƻǉǳŜ de ces deux acteurs au sujet des élections législatives.  

Le aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇǊƛǘ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜ en premier lieu et conclut en disant que le Kalinga (tembour-

emblème qui représentait la royauté), les Biru (Conseillers du mwami) Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŞƻŘŀƭŜ 

devaient disparaitre pour faire place à la démocratie. Prenant la parole à son tour, Mr Joseph Gitera, 

président du Conseil du Rwanda annonça que Kalinga était  supprimé et que le règne de Kigeli avait 

pris fin. Il montra alors à la foule le nouveau symbole du Ruanda, un drapeau vert, jaune et rouge. Il 

poursuit en déclarant que la forme du gouvernement qui répond mieux aux aspirations du peuple était 

la République et termina par le cri de « Vive la République »  repris par toute la foule. Grégoire 

Kayibanda, alors premier ministre du Rwanda expliqua en français pour les Conseillers et les 

spectateurs non rwandais les principales décisions qui ǾŜƴŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ prises.  

A la fin de son allocution, les congressistes procédèrent Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ře la République. Ce 

fut Dominique Mbonyumutwa qui fut élu. Celui-ci garda Grégoire Kayibanda au poste de premier 

ƳƛƴƛǎǘǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎtitutions furent également instaurées, à savƻƛǊ ƭΩ!ssemblée législative et la cour 

suprême. Dans son allocution de circonstance, le président de la République annonça les principes 

fondamentaux qui devaient servir de basŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ :  

« Χ1-Le Ruanda est une république démocratique souveraine 
2-La nationalité rwandaise sera définie par la loi 
3-Le Ruanda est divisé en dix préfectures divisées en elles-mêmes en communes 
4-Le Ruanda reconnait les institutions suivantes : un président de la république, un 
gouvernement, une assemblée législative et une cour suprême. 
5-Tous les citoyens du Ruanda sont égaux devant la loi sans distinction de couleur, de race ou 
de religion. 
6-Tous les banyarwanda sans distinction ont accès aux écoles, mais celles-ci devront veiller à 
ce que la fréquentation scolaire soit proportionnelle aux réalités ethniques. 

                                                           
51 Pour cette ordonnance, voir Annexe III 
52 Pour toutes ces ordonnances, voir M. POCHET, Rétrospective : le problème ruandais 1952-1962, Les Nations 
Unies: Rapport intérimaire de la commission des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi (Mars 1961), Documents 
ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мрΣ !ǾǊƛƭ нл11, pp. 27-28, Annexes XXX, XXXI et XXXIV. 
53 Idem,  p. 29 
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7-[Ŝ wǳŀƴŘŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhb¦ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ 
puissance administrante 
8-[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ Ŝǘ 
à la cour suprême 
9-Ces mesures entrent en vigueur à la date du 28 janvier 1961 et cette date devient fête 
nationale du RuandaΧ »54  

Quelle fut la position de la communauté internationale face à ces institutions ? 
 

III. 7 $ÅÓ ÒïÁÃÔÉÏÎÓ ÓÕÓÃÉÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒÏÃÌÁÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȣ  

5Ωhǳganda, les AbadahemukaΣ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛƎǊŞǎ ǊǿŀƴŘŀƛǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜ Ł ƭΩ¦ƴŀǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

unaristes émigrés publièrent des articles dans la presse ougandaise pour protester contre la 

proclamation de la république rwandaise. Ils protestèrent également ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩhb¦ ǇǊŞǘŜƴŘŀƴǘ ǉǳe 

la Belgique avait créé cette République contre la volonté de banyarwanda. Dans une mise au point, le 

vice-consul de Belgique à Kampala (Ouganda) précisa que la République avait était proclamé par les 

représentants élus du peuple ruandais et non par la Belgique55. 

De son côté, dans son communiqué officiel du 1er février 1961, le gouvernement belge déclara ǉǳΩƛƭ ŀ 

laissé le rassemblement politique du 28 janvier se faire et il y réaffirma sa volonté de collaborer avec 

les institutions créées :   

« ΧAu Rwanda, la réaction des autorités autochtones, appuyées par la grande masse de 

population, vient de se manifester à Gitarama par la convocation dans cette localité, le 28 

ƧŀƴǾƛŜǊΣ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΣ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ōŜƭƎŜ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ǇŀǊ ŦƻǊŎŜ 

Ł ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇŀƛǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŜȄprimé, sous peine de courir le risque de 

ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŘŞǎŀǎǘǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎΧ5Ŝ 

cette réunion sont  sorties plusieurs décisions dont celle de constituer un nouveau 

gouvernement. Celui-Ŏƛ ŜȄŜǊœŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ de fait, la Belgique est prête à discuter avec lui de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ Řǳ ǇŀȅǎΧ »56  

Quant à lΩhb¦, elle sembla opter pour une remise en cause de certaines institutions et décisions issues 

du rassemblement du 28 janvier 1961. Non seulement le Congrès fondateur de la République avait fait 

fi de ses deux résolutions de décembre 1960 mais aussi les lobbies qui pactisaient avec les unaristes, 

Kigeri et la Commission des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi étaient, en son sein, devenus actifs. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ réunie en mars-avril 1961, ces lobbies accusèrent 

la Belgique :  

« Χм-Lƭǎ ŘƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ .ŜƭƎŜǎ ŜƳǇşŎƘŝǊŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩhb¦ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǊ ƭŜ 
Rwanda en janvier dernier et quΩƛƭǎ ƭŀ ƳƛǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŜȄŀŎǘŜ 
de ce qui se passait. Vers le référendum : janvier 1961-septembre 1961 

                                                           
54 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr Spécial (31) du 6 février 1961, in : M. POCHET, 
Rétrospective : Le problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents 
ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 198. 
55 ±ƻƛǊ .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 32 du 15 février 1961, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ нлу 
56Voir M. POCHET, Rétrospective : le problème ruandais 1952-1962, Les Nations Unies: Rapport intérimaire de la 
commission des Nations Unies pour le Ruanda-¦ǊǳƴŘƛ όaŀǊǎ мфсмύΣ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ 
15, Avril 2011, Annexe XX  
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2-Ils disent que la Belgique devait empêcher la déchéance de Kigeli et la proclamation de la 
république 
3-Ils disent que ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƻōŞƛ Ł ƭΩhb¦ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŀƳƴƛǎǘƛŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇƻǳǊ 
les condamnés de novembre 1959  
4-Ils disent que les belges ne font rien pour les réfugiés qui vivent dans les camps 
5-Lƭǎ ŘƛǎŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩ¦ƴŀǊ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ wǿŀƴŘŀ Ŝǘ ǉǳŜ 
ǎŜǳƭ ƭŜ t!wa9I¦¢¦ ŀ ǘƻǳǘ Ł ŘƛǊŜΧ »57  
 

A toutes ces accusations, le délégué de la Belgique, M. Moreau de Melen, répliqua par une déclaration  

« dans laquelle il soulignait que la Belgique désirait collaborer avec les Nations-Unies pour 

amener le Ruanda-¦ǊǳƴŘƛ Ł ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉǳ ǎŞƧƻǳǊƴŜǊ ŀǳ 

Ruanda-Urundi que pendant un  temps trop court pour pouvoir se faire une idée exacte de la 

situation ; que les circonstances de ce séjour furent rendues particulièrement difficiles par 

suite des événements politiques intérieures consécutifs  à la déception de la population du 

Ruanda-¦ǊǳƴŘƛ Ł ǉǳƛ ǇƻǳǊ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhb¦Σ ƻƴ ǾŜƴŀƛǘ ŘΩŀƴƴƻƴŎŜǊ ƭŀ 

remise des élections attendues pour janvier 1961 depuis de nombreux moisΧ »58  

/Ŝ ŘŞƳŜƴǘƛ ƴŜ ŎŀƭƳŀ Ǉŀǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ qui fut encore alourdie par les revendications des 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴŀǊ ǊŞǎǳƳŞŜǎ Ŏƛ-après :  

« Χ1-9ȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhb¦ ŀǳ ǎǳƧŜǘ Řǳ wǳŀƴŘŀ-Urundi 
2-Octroi des pouvƻƛǊǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhb¦ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ 5ƻǊǎƛƴǾƛƭƭŜ 
3-CƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhb¦ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŜȄŞŎǳǘƛŦΣ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ŀǳ wǳŀƴŘŀ 
et au Burundi, celui du Rwanda étant constitué de 8 membres, deux par parti importants  
4-La formatiƻƴ ǇŀǊ ƭΩhb¦ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ Řǳ wǳŀƴŘŀ-Urundi 
5-Elections législatives en juin 1961 
6-5ŞǇƻƭƛǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 
7-Retrait immédiat de toutes les troupes belges de leur remplacement par une gendarmerie 
encadrée ǇŀǊ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩhb¦ 
8-[ŜǾŞŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ōŜƭƎŜΣ ǎŜǳƭŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΧ »59  
 

Le 24 mars, lΩ!ōōŞ !ƭŜȄŀƴŘǊŜ wǳǘŜǊŀƴŘƻƴƎƻȊƛ όalias Rutera) présenta ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴ ŀŘǊŜǎǎŞŜ 

ǇŀǊ YƛƎŜƭƛ Ł ƭΩhb¦Φ 5ŀƴs cette pétition, Kigeli demanda que la tutelle belge prenne fin immédiatement, 

ǉǳŜ ƭΩhb¦ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŜƭƭŜ-même les élections et le référendum et que les troupes belges quittent 

immédiatement le Ruanda-¦ǊǳƴŘƛ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩhb¦ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ wǿŀƴŘŀΦ 

LΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǾǳŜ Ŝƴtre Kigeli et les unaristes quant à leurs revendications est ici  frappante ! Simple 

coïncidence ou travaillaient-ils ensemble? 

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŘŞōŀǘ ǉǳƛ ŘǳǊŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhb¦ adopta le 

21 avril, une nouvelle de résolution (n° 1605/XV) qui prévoit principalement : 

                                                           
57 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 36 du 15 avril 1961, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 237-238. 
58 Voir .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 38 du 15 mai 1961, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ 248. 
59 Idem, p. 251 
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« Χ1-vǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ōŜƭƎŜ Ŝǎǘ ǎŜǳƭ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
Ruanda-Urundi.  
2-vǳΩŜƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 
représentants de différents partis devraient être établis,  
3-vǳŜ [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀƴǘŜ Řƻƛǘ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
élections 
4-Que les élections législatives et le référendum sur la question du Mwami au Rwanda auront 
lieu au Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ мфсм Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝƴ ǎŜǊƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ōŜƭƎŜ Ŝǘ ƭŀ 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhb¦ 
5-vǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩhb¦  ǊŜǇŀǊǘƛǊŀ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ wǳŀƴŘŀ-
Urundi 
6-vǳŜ ƭΩŀƳƴƛǎǘƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhb¦ ŜȄŀƳƛƴŜǊŀ 
les cas de ceux qui se sont rendues coupables de crimes plus graves  
7-vǳŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ннмκнфс Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞŜ 
8-Que le Ruanda-¦ǊǳƴŘƛ ŘƻƛǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ şǘǊŜ ǳƴ Şǘŀǘ ǳni et 
compositeΧ »60 
 

En comparant cette résolution avec les revendications du parti Unar, on constate que ceux-Ŏƛ ƴΩƻƴǘ pas 

ƻōǘŜƴǳ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŜǎŎƻƳǇǘŞǎ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŞǇƭƻȅŞǎΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇƻǎŀƛŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƴΩƻƴǘ pas eu de suite Υ [ŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ōŜƭƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭŜǾŞŜ ; elle a même 

été renforcée si on se réfère au premier point de la résolution stipulant que « Χle gouvernement belge 

Ŝǎǘ ǎŜǳƭ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ wǳŀƴŘŀ-UrundiΧ » 61. Et puis, le retrait des 

ǘǊƻǳǇŜǎ ōŜƭƎŜǎ ƴΩŀ Ǉŀs été recommandé. Aussi le remplacement du gouvernement de Grégoire 

YŀȅƛōŀƴŘŀ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩhb¦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞΦ Comme pour les revendications 

de novembre-décembre 196062, iŎƛ ŀǳǎǎƛΣ ŎΩŞǘŀƛǘ ƭΩONU qui devait mener le jeu et pas la Belgique. En 

revanche, les élections législatives et le référendum sur la question du mwami au Rwanda furent fixés 

en août 1961.  

)))Ȣ ψ 6ÅÒÓ ÌÅÓ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÅÎÔïÒÉÎîÒÅÎÔ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȣ 

)))Ȣ όȢ υ $ÅÓ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÆÓȣ 

Comme le prévoyait la résolution de l'ONU, les élections devait être supervisées par les observateurs 

mandatés par cette organisation. En juillet 1961, ceux-ci étaient  déjà arrivés au Rwanda avec à leur 

tête, Monsieur Rahnema. Ce dernier précisa le rôle de ces observateurs en ces termes : 

« Les observateurs sont les représentants locaux de la commission des nations Unies dont le 
rôle est : 1-{ǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǊşǘŜǊ ǎƻƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀǳȄ 
autorités locales et aux habitants du teǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale.  
2-Superviser toutes les mesures préparatoires aux consultations populaires 
3-Superviser également les opérations électorales et celles du référendum au Rwanda qui 
doivent avoir lieu en août 1961au suffrage universel et direct des adultes.»63 
 

De son coté, dans le cadre des préparatifs, l'autorité administrante prit des mesures courageuses en 

conformité avec la résolution de l'ONU précitée. Elle procéda à la diffusion des informations se 

                                                           
60 Idem, p. 253 
61 Voir note infrapaginale 60. 
62 Voir note infrapaginale 41. 
63±ƻƛǊ .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 41 du 25 juillet 1961, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ Mars 2006, p. 267. 
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rapportant aux élections par le biais des médias officiels: presse écrite, radio, etc. A titre illustratif, 

donnons ces informations telles que consignées dans .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 41 

du 25 juillet 1961 :  

ϦΧVous attendez avec impatieƴŎŜ ƭŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜ wŞŦŞǊŜƴŘǳƳ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 

aǿŀƳƛ ŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭΩhb¦Φ ΧLƭ ȅ ŀǳǊŀ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ : les élections 

ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳ ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƳǿŀƳƛ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ YƛƎŜƭƛ. La première 

opération consistera à élire les quarante-ǉǳŀǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ 

ruandaise. La seconde opération décidera si le Ruanda sera une monarchie ou une république. 

Si vous êtes Munyarwanda, homme ou femme âgé au moins de 18 ans vous devez vous faire 

iƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ƭŜ ŦŜǊŀΣ Ŝƴ 

collaboration avec des représentants des divers partis politiques qui existe dans votre 

ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ƘŀǉǳŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘité chez le 

ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ŎŜƭǳƛ-ci désignera. Il se fera accompagner de sa femme et de fils 

et filles âgé de dix-huit ans au moins. Le bourgmestre inscrira toute la famille dans un registre 

électoral. Chaque personne inscrite recevra du bourgmestre ou de son aide une carte jaune 

portant son nom, le nom de son conjoint et un numéro...Il ne faut pas perdre la carte, ni la 

déchirer. Elle devra être présentée au bureau de vote le jour des élections... »64 

Egalement, dans son discours du 5 août 1961, le Résident du Ruanda annonça des mesures en faveur 

des prisonniers et réfugiés comme l'avaient souhaité l'ONU et les unaristes. Voici comment ces 

mesures sont présentées dans le .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛƳŜƴǎǳŜƭ  όLƳǾŀƘƻύ bǊ пн Řǳ мр ŀƻǶǘ мфсм:  

ϦΧ[Ŝ р ŀƻût 1961, le Résident du Ruanda a prononcé un important discours sur les ondes de 

Radio Ruanda. ΧIl a ŘΩŀōƻǊŘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǎƛǊ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩhb¦ ǉǳŜ ƭŜ 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ōŜƭƎŜ  ŀ ŀŎŎƻǊŘŞ ƭΩŀƳƴƛǎǘƛŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻǳǇŀōƭŜǎ Ře crimes 

dits politiques. Il a redemandé à celles-Ŏƛ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ 

ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ǾƛŜ ƴƻǊƳŀƭŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǾƻǘŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ 

rendus. Il a insisté pour tous les habitants du pays ré-acceptent ces gens.  Parlant des 

problèmes des réfugiés, le Résident du Rwanda rappelle que ceux-ci peuvent rentrer librement 

Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ aŀƛǎ ƭŜǎ ǊŞŦǳƎƛŞǎ ŀŘƻǇǘŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ζ exempte de reproche, 

ŘŜ ƳƻǊƎǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŜǊǘǳƳŜ » ce qui permettra aux habitants de les traiter en frères. Les droits 

que revendiquent les réfugiés seront examinés par le Gouvernement qui sortira des 

prochaines élections. En attendant, ils bénéficient de délais en ce qui concerne le paiement 

leurs de impôtsΧϦ65 

On se souǾƛŜƴŘǊŀ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭϥhb¦ ŀǾŀƛǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ϦΧvǳΩŜƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ 

législatives, des gouvernements comprenant des représentants de différents partis devraient être 

ŞǘŀōƭƛǎΧϦ66 Dans le souci de mettre en pratique cette clause, l'autorité tutélaire engageant des 

pourparlers entre les chefs des partis politiques en présence du représentant ŘŜ ƭΩhb¦. 

                                                           
64 Ibidem 
65 ±ƻƛǊ .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 42 du 15 août 1961, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ 12, Mars 2006, p. 269. 
66 Voir noteinfrapaginale 60 
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Malheureusement, lesdits pourparlers n'aboutirent pas; les représentants de différents partis ne 

parvinrent pas à un accord.  

Suite à cet échec, le Résident du Rwanda déclara ǉǳΩƛƭ ƳŜǘǘŀƛǘ Ŝƴ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

Grégoire Kayibanda à partir du 4 ŀƻǶǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƧƻǳǊ ƻǴ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳe des élections 

législatives. Il précisa que les tâches du gouvernement seront assurées par les agents belges de la 

tutelle. Parlant de la mise en vacances du Gouvernement Kayibanda le Résident déclara : « Je tiens à 

féliciter Monsieur le Premier Ministre Grégoire Kayibanda, pour la largeur de vues dont il a fait preuve 

en acceptant de mettre son goǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŜƴ 

ǊŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎǇƻǊǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǎŞǊŞƴƛǘŞ ŀǳ ǾŜǊŘƛŎǘ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭΧ »67  

S'agissant du mwami Kigeli, il déclara : « vǳŀƴǘ ŀǳ ƳǿŀƳƛ  YƛƎŜƭƛ ±Σ Ǿƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǎƻǳǾƛŜƴŘǊŜȊ ǉǳΩƛƭ ŀ ǉǳƛǘǘŞ 

le pays volontairement il y a un an. Tout le monde se pose la question de son retour. La réponse à cette 

ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ Ǿƻǳǎ ǉǳƛ ƭŀ ŘƻƴƴŜǊŜȊ ǇǳƛǎǉǳŜ Ǿƻǳǎ Ŝƴ ŘŞŎƛŘŜǊŜȊ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳ »68  

/ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Ł ǇǊƻǇƻǎ Řǳ ƳǿŀƳƛ YƛƎŜǊƛ ± ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ ǾŜnait au bon moment car, 

ŘŜǇǳƛǎ ŘŞƧŁ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƴΣ Ƨƻǳƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻōōȅƛƴƎ Ŝƴ ǎŀ ŦŀǾŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩhb¦Σ YƛƎŜǊƛ avait multiplié 

des attaques ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ69 ǉǳΩƛƭ ŞŎƘŀƴƎŜŀƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩhb¦ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ 

ŀǾŜŎ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭΩ!Ƴōŀǎǎadeur Dorsinville, président de Commission des Nations Unies pour le Ruanda-

Urundi. Comme ƭŜǎ ¦ƴŀǊƛǎǘŜǎΣ ƭŜ ƳǿŀƳƛ YƛƎŜǊƛ ŀǾŀƛǘ ƻǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩhb¦ ŎƻƳƳŜ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ et non 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘǳǘŞƭŀƛǊŜ. /ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ autorité à son égard.  

Lors de son discours le Résident profita également de l'occasion pour parler des élections. A ce sujet,  

il déclara : 

 « Χcette question est celle qui intéresse le plus tous les Banyaruanda. Elles auront lieu, ainsi 

que le referendum sur la question Mwami et la personne de Kigeli, le 25 septembre 1961. Il y 

aura un bureau de vote par commune. Voteront tous les hommes femmes âgés de 18 ans au 

ƳƻƛƴǎΦ [ΩŜƴǊƾƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǊŜǇǊŜƴŘǊŀ dans les prochains jours. Le 

recensement prendra fin le 17 septembre. Chaque parti présentera ses listes électorales dans 

chaque territoire. Il y aura 44 hommes à élire qui représenteront le peuple rwandais à 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜΧ ! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ-Unies, le système de vote par bulletins 

écrits sera remplacé par un vote au moyen de bulletins de couleursΧ Chaque électeur devra 

procéder à trois opérations distinctes Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘΥ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǇƻǳǊ ƻǳ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ aǿŀƳƛΣ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǇƻǳǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ Yigeri, choisir le parti qui 

bénéficie de sa confiance pour la formation de la future assemblée législative. La campagne 

électorale a été ouverte le 23 juillet, ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ 

territoire Χ »70  

Le Résident conclut son allocution en ces termes : « En participant paisiblement à la campagne 
ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻǇƛƴƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊǳƛ, ƭŜǎ ōŀƴȅŀǊǿŀƴŘŀ ǇǊƻǳǾŜǊƻƴǘ ŀǳ ƳƻƴŘŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ƴûrs et 
prêts à prendre en mains les destinées de leurs pays.»71  

 

                                                           
67 Ibidem 
68 Ibidem 
69 tƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜΣ ǾƻƛǊ !ƴƴŜȄŜ IV 
70 Ibidem 
71 Ibidem 
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Ce message a-t-il été entendu ?  

Malheureusement NON, car déjà en août 1961, dans les ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ YƛƎŀƭƛΣ ŘŜ bȅŀƴȊŀ Ŝǘ ŘΩ!ǎǘǊƛŘŀΣ 

des groupes antagonistes  sont entrés en conflits. Ces derniers  ont occasionné  des réfugiés qui ont 

fui vers les missions et les centres ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛons européennes. Il y a eu des morts et plusieurs dizaines 

de blessés. « ΧCes violences, note ƭŜ wŞŘŀŎǘŜǳǊ Řǳ .ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛƳŜƴǎǳŜƭ ƴǊ пн Řǳ мр ŀƻǳǘ 

1961, ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƴƛ ƭŀ ƭŀƴŎŜΣ ƴƛ ƭΩŀƭƭǳƳŜǘǘŜ ǉǳƛ doivent 

ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǉǳŜ ǇƻǎŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǇŀȅǎΧ »72 Les soldats de la garde territoriale et des 

commandos s'efforcèrent de ramener le calme et ƭŜ wŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ wǿŀƴŘŀ ƴΩƘŞǎƛǘŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ 

mesures sévères : « Toute circulation de groupes armés Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ WΩŜƴǘŜƴŘǎ ǇŀǊ ŀǊƳŜǎ ƭŜǎ ŦǳǎƛƭǎΣ 

arcs, lance, machettes, gourdins, en un mot tout de qui peut servir à faire la guerre. Tout le groupe 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǉǳƛ ǊŜŦǳǎŜǊŀ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŀǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ŘƛǎǇŜǊǎŜǊ ǎǳōƛǊŀ ƭŜ ŦŜǳ ŘŜǎ 

ǎƻƭŘŀǘǎΦ WΩƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƭŜǳǊ  Ł ǊŜƎŀƎƴŜǊ ǎŀƴǎ 

retard leur commune de résidence. Des autorisations de séjour pourront cependant délivrés par les 

ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜǎΧ »73 

En dépit de ces violences, les élections ǾƻǳƭǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩhb¦ Ŝǘ ǊŞŎƭŀƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳƴŀǊƛǎǘŜǎ ŜǳǊŜƴǘ ƭƛŜǳ 

comme prévue, le 25 septembre 1961.  

)))Ȣ όȢ φ  $ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓȣ 

B. Paternostre de la Mairieu présente les résultats comme suit :  

ϦΧLes élections législatives et le référendum eurent finalement lieu le 25 septembre 1961 au 

ǎǳŦŦǊŀƎŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩhb¦. Le Gouvernement avait été mis en vacances dès le 4 août en 

prévision de la campagne électorale.74 Le scrutin se fit avec une participation de 95,5% des 

électeurs et des électrices. Les élections proprement dites donnèrent au parti Parmehutu 35 

ǎƛŝƎŜǎ ǎǳǊ ппΣ Ł ƭΩ¦ƴŀǊ т ǎƛŝƎŜǎ Ŝǘ м ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!prosoma et au Rader. Quant au 

ǊŞŦŞǊŜƴŘǳƳΣ ƛƭ ǊŜƧŜǘŀ ƳŀǎǎƛǾŜƳŜƴǘ όŁ тфΣу҈ ŘŜǎ ǾƻƛȄύ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ aǿŀƳƛ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

même de Kigeri. Désormais, ce 25 septembre, jour de la victoire finale des forces 

démocratiques au Rwanda, jour de la délivrance si longtemps espéré par les populations, fut 

désigné du nom de « Kamarampaka ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ΨŎŜ ǉǳƛ ŀ Ƴƛǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŧƛƴ ŀǳ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŘΩ "όΧύ75 

De Kamarampaka supeǊǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩhb¦ et en présence de tous les acteurs nationaux naquit donc 

officiellement la République. La royauté fut abolie76. Elle fut remplacée par un régime républicain et 

ǇǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 5Ŝ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƻƴƛŀƭŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ǎƻǳǘŜnu le monopole de la dynastie 

nyiginya, on était arrivé à un système républicain et démocratique dont les initiateurs prônaient la 

ƭƛōŜǊǘŞΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀǘŜǊƴƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎŀƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 

                                                           
72 Ibidem 
73 Ibidem 
74 Pendant cette période, le pays fut gouverné par G. LOGIEST, Résident Spécial assisté de 8 commissaires. (Voir 
B. P. de la MAIRIEU, op. cit, p. 166 ) 
75 Ibidem  
76 Ce fut le 1er octobre 1961 que J. P. HARROY ǎƛƎƴŀ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ƴǊ лнκонн ŀōƻƭƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǊƻȅŀǳǘŞΦ [Ŝ 
9 octobre il signa une autre ordonnance consacrant le régime républicain. (Voir J. P. HARROY, Rwanda. De la 
féodalité.....op. cit., pp. 478-479) 
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Après les élections, il ne restait qu'à mettre en place officiellement les institutions et l'urgence 

s'imposer car, depuis le 4 août 1961 toutes les institutions instaurées le 28 janvier 1960 avaient été 

mis en vacances. Et puis, Le président Dominique Mbonyumutwa avait démissionné le 4 octobre 

196177, démission que la nouvelle Assemblée législative avait acceptée.  

En date du 25 octobre 1961, elle78 se réunit pour se choisir un bureau; les Députés Amandin Rugira et  

Aloys Nzabonimpa furent élus respectivement au poste de  président et de vice-président.  Le 

lendemain, 26 octobre,  l'Assemblée procéda à l'élection du président de République. A l'issue du 

scrutin, ce fut Grégoire Kayibanda qui fut élu "Président de la République et formateur du 

Gouvernement79, par 36 voix pour et 7 abstentions, Grégoire Kayibanda όΧύ80 Au cours de la cérémonie, 

les députés de l'Unar étaient présents mais refusèrent de participer au vote. Face à ce désistement, le 

président du parti François Rukeba précisa que : « ΧƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ¦ƴŀǊ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ǉŀǎ Ł 

ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ǊŞōŜƭƭƛƻƴ ƴƛ ǳƴŜ ŘŞǎƻōŞƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎƻǊǘƛǊƻƴǘ ŘŜ 

ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴΧ »81 En s'exprimant ainsi, Rukeba était-il sincère? [Ŝǎ Ŧŀƛǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ se suivront, lèveront 

ƭΩŞǉǳƛǾƻǉǳŜ ; ils montreront que ce désistement de la part des Unaristes cachait un mécontentement 

qui, dans la suite, allait se traduire en rébellion qui prendra des armes contre les nouvelles institutions 

républicaines. Ce choix radical mina profondément les valeurs qui avaient été choisi comme pierre 

ŀƴƎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻŎƭŀƳŀǘƛƻƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩǳƴƛǘŞΣ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ82.     

Conclusion 
La période d'avant et d'après la proclamation de la République rwandaise, le 28 janvier 1961 a été 

ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci mis en relation avec les acteurs  qui vient 

ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ, peut aider à déterminer « qui a fait quoi » en faveur ou en défaveur de 

ƭΩavènement de la République qui, cette année, célèbre son 55iéme anniversaire. Cette présentation 

ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀƴƛƳŝǊŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜs inédites a été 

entreprise dans le but de ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊaine du 

Rwanda. 

Cet éclairage était nécessaire compte tenue des perversions qui caractérisent les discours de certains, 

quand ils doivent parler des événements qui ont précédé ou suivi la proclamation de la République : 

omission des faits de certains acteurs afin de les accuser de laxisme  ou de les présenter comme des 

victimes des événements ou comme ayant été écartés des sphères de prise décision ou ignorés par 

celles-ci; exagération des rôles des uns des acteurs en vue de prouver leur extrémisme ou leur 

ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƘŀōƛǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ƻǇǇƻǎŀƴǘǎΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳΩŀǳ 

service des manipulateurs des faits historiques maintiennent ceux qui les écoutent  Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭa vérité 

historique ; car cette dernière est toute autre et le présent écrit a essayé de le démontrer.  

                                                           
77 Voir BǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛmensuel  (Imvaho) Nr 44 du 30 octobre 1961, in : M. POCHET, Rétrospective : Le 
problème rwandais, 1952-1962, Informations de la tutelle (Imvaho 1960-1962). Documents pour servir à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ мнΣ aŀǊǎ нллсΣ ǇΦ н82. 
78 Cette Assemblée législative était composée de 35 députés MDR, 2 députés APROSOMA et 7 députés UNAR. 
« Χ[Ŝǎ ǎŜǇǘ ŘŞǇǳǘŞǎ ¦b!w ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ Lƭǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
Assemblée, ils votèrent pour le candidat du PARMEHUTU... » (J. P. HARROY, Rwanda. De la féodalité...op. cit., p. 
478) 
79 Pour la composition de ce gouvernement, voir B. P. de la MAIRIEU, p.167 
80 B. P. de la MAIRIEU, op. cit., pp. 166-167 
81 Ibidem 
82 Voir note infrapaginale 3 
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En effet, ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ des sources disponibles relatives à la proclamation de la République 

et à son entérinement montrent comment différents acteurs se sont réellement comportés dans le 

cheminement vers ces événements. Elles montrent que des alliances se sont tissées et que ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ 

sont défaits, que des commissions et des réunions mixtes ont été instaurées et organisées. Au niveau 

national, chaque événement était annoncé et chaque acteur était appelé à y participer. Seulement, la 

ǇŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƳŞǇǊƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ le consensus dans la prise de décision. Certains 

acteurs ont même préféré se retirer ƻǳ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ƎǊŞ83, face à mise en place de telle ou 

telle institution, ƴƻƴ Ǉŀǎ ǇƻǳǊΣ ǇŀǊ ŀǇǊŝǎΣ ǎΩy accommoder, mais pour concocter des stratégies en vue 

de la renverser. Cet état de fait a alimenté une sorte de compétition pour la domination ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ǎŜǊǾƛ Ł ƭΩƛŘŞŀƭ ǊŞǇǳōƭƛŎŀƛƴ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩǳƴƛǘŞΣ ƭΩƘŀǊƳƻnie et la démocratie.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ рр ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ, cet idéal républicain est toujours mis à ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ, car cette volonté 

de dominer (de dominer à vie !) Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀǳǘǊŜ όƻǇǇƻǎŀƴǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŞŜƭ ou supposé)   habite 

toujours certains esprits. Aussi, la persistance de ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘŜ ǊŞŦǳƎƛŞǎ ǊǿŀƴŘŀƛǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘΩŜǊǊŜǊ 

dans différents pays à ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƴƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ et le 

harcèlement des opposants politiques constituent des faits qui sont contraires aux valeurs sur 

lesquelles la République a été fondée le 28 janvier 1961 et entérinée par le référendum du 25 

septembre 1961. Ils la rendent exclusive ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ. Tous ses 

« héritiers » (dirigeants ou dirigés) ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩefforcer de bâtir cette République intègre telle que 

voulue par ses pionniers Τ ŎΩŜǎǘ-à-dire en abandonnant tous les maux qui enfreignent à son idéalΦ /ΩŜǎǘ 

de cette unique façon ǉǳΩƻƴ ƭΩhonorera! 

Dr. Phil. Innocent Nsengimana 
Janvier 2016 

 

                                                           
83 Voir les cas du mwami Kigeri V et des unaristes, respectivement  notes infrapaginales 21 et 81 
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Annexe I84

 

                                                           
84 Voir M. POCHET, Rétrospective : le problème ruandais 1952-1962, Les Nations Unies: Rapport intérimaire de 
la commission des Nations Unies pour le Ruanda-¦ǊǳƴŘƛ όbƻǾŜƳōǊŜ мфсмύΣ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 
Dossier 16, Avril 2011, Annexe I, pp. 1-3 
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